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	1) Rattachement de l’ingénierie aux portefeuilles ad hoc

2) Pilotage de la MOAR branchements

3) Evolution de l’organisation du PEC

4) Droit d’évocation du S/CMP du SRE




1) Les représentants du personnel à l‘unanimité n’ont pas voulu donner un avis sur le sujet de l’ingénierie. En effet ce dossier est dans la droite ligne du projet managérial phase 2 (mise en place des portefeuilles comme employeurs), Outre que nous somme contre cette réforme, l’application de celle ci est suspendue à la réponse de la justice. Pour rappel la CND et le CNHSCT, ont intenté un référé pour l’annulation de ces décisions ; l’audience a eu lieu le 24 mai et le rendu sera prononcé le 7 juin. Les représentants du personnels à l’unanimité on voté une résolution demandant le report du CMP après le 7 juin 2007.

Cette reforme obligerait les chargés d’affaires à un demixtage complet, à choisir le portefeuille P1 ou P2. Le site de Feurs(chargés d’affaires) serait supprimé.

2) Le pilotage de la MOAR Branchements, sous le couvert de redistribuer le pilotage de l’étude et la réalisation des branchements électricité et gaz, est plutôt une machine à externaliser cette activité !!!

Si sur le principe de confier l’étude et la réalisation de branchements aux exploitations, la CGT n’émet pas un avis négatif, il en est autrement quand on étudie le dossier. La direction a prévu dores et déjà l’externalisation de 50% des branchements Elec et prévoit la suppression d’un emploi au SRE chaque fois que 785 branchements partent à la sous - traitance.

Il en est autrement sur la partie gaz où la direction dans un premier temps n’externalisera aucun branchement. En effet elle ne saurait pas comment payer les agents sans cette activité.

Unanimement les délégations ont émis un avis négatif.

3) Sur le dossier du PEC la direction nous présente un dossier très succin ; aucune réponse sur le transfert du PEC à Lyon ; elle se contente d’informer les agents sur plusieurs éventualités !? Economiquement nous avons démontré que le M2 à Saint Etienne est inférieur à Lyon et que les compétences sont aussi sur le centre Loire. Nous avons émis un avis négatif ainsi que les autres délégations.

4) Le SCMP du SRE a saisi le CMP sur le dossier de l’astreinte de Thizy et sur le fait que le président a utilisé un constat de carence, alors que les représentants du personnel demandaient ce point à l’ordre du jour depuis de nombreux mois !! Le président du CMP à renvoyé le dossier au SCMP du SRE le 5 juin 2007. Retour à la case départ !!!
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Sur les trois dossiers présentés aux CMP, la direction a obtenu trois avis négatifs !!


Loin de se poser la quelconque question, elle continue aveuglement la destruction des emplois, à la Distribution et sur le centre Loire.


Une Direction censée aurait compris que le dialogue et l’écoute des propositions des représentants du personnel était le meilleur moyen de faire adhérer les agents.


A se croire supérieur et à sous estimer le personnel, on peut prendre de gros risques !!!
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